
danné doit après sa peine en snblr une non 
veiie p;us dwe , w>"e de la transportation pour 
35 oa ao an* daas uoe colonie. 

L'article 4 eat adopte. 
M. Labussiere propose de modifier ainsi 1 ar

ticle 5. . _ 
• Sera relégué à Yle quiconque aura encours 

dans l'intervalierde dix années quatre condam 
•atteins ehaeune a trois mois ao Moins d'empri-
sonaement ou bien cinq condamnations d'em 
prisoanement, dont deux au moins à trois mois 
on davantage, soit pour faits qualifiés crimes, 
soit poir délita ci après spécifies », le reste 
comme au projet. 

M. (JerviUe Kéache au nom de la Commission 
repousse l'amendement Labussiere sur lequel le 
scrutin eat ouvert. 

L'amendement eat repoussé par 383 voix con -
tre lu. 

L'article 5 est adopté. 
lia séance es t levée. 

DEMIES TfiLEGRANIIQlES 
(Service particulier) 

LEXPÉDiTION DU TONKIN 
Saigon, 34 juin. 

Un arrêté du gouverneur de la Cochin-
cbine expulse les consuls dAnnam, con
vaincus de conspirer contre la domination Iran 
cal se. 

Le conseil colonial a voté le câbla entre Saï 
g on et Haï Phong, acceptant la totalité des 
dépenses, si le Tonkin et la Ceshinchine res
tent réunis; dans le cas contraire, acceptant le 
quart seulement. 

Les membres de l'opposition dans le conseil 
colonial sont unanimes à demander la sépara
tion du Tonkin et de la Cochincbine. 

L'évacuation de Quin On (Annam méridional) 
a été ordonnée. 

Londres. 25 juin. 
Suivant les Informations du Daily News, le 

marauis Tseng, dès son arrivée à Londres, a 
démenti formellement le bruit d'après lequel 
M. Tricou serait parvenu é s'entendre a Shan
ghaï avec Li-Hung-Chang. 

L'ambassadeur de Chine aurait ajouté que 
les troupes chinoises sent dirigées YMS les fron
tières du Tonkin et que jamais la Chine ne 
consentirait a renoncer a la suzeraineté sur 
1 Annam. quoiqu'elle ae demande paa que la 
France reconnaisse formellement cette suzerai
neté. 

Paris, 25 juin. 
Des avis envoyés le 24 juin de Shang-Haï, d i 

sent que .'es négociations continuent.il y a lieu 
de croire qu'elles sont en bonne voie. 

L'entrevue de M. J. Ferry avec le marquis de 
Tseng a produit une impression favorable. 

Le départ doLiung-Shaag pour Pékin est im
probable. 

Tous les bruits de préparatifs de guerre de 
la part de la Chine sont dénués de fondement. 

Le marquis de Tseng reviendra à Paris la 
semaine prochaine au plus tard. 

Shaing Haï, 25Juin. 
Les négociations continuent entre M. Tricou 

et le général Li Hung Ohang, et il y a tout lieu 
de croire qu'elles sont en bonne voie Li Hung-
Cnang était chargé des pleins pouvoira du gou
vernement chinois; on regarde comme infondé 
le bruit de son départ pour Pékin..La nouvelle 
de l'entrevue de M Jules Ferry avec le marquis 
de Tseng produit l'impression la plus favo
rable. 

La Chine proteste contre l'ssjertion qne le 
marquis Tseng avait interrompu ses relations 
avec le gouvernement français. Elle déclare 
aussi n'avoir pas laissé passer sans protestation 
le irrité de 1874, et le général Li Hung-Ohacg a 
remis, dit on, à M. Tricou, une copie de la note 
qui fut alors adressée â M. de Rochechouart. 
Le général Li Hung Chang affirme plus que 
jamais les dispositions conciliantes de son 
gouvernement à l'égard de la France.et dément 
formellement tout bruit de préparatifs belli
queux de la Chine. 

NOUVELLES DIVERSES 
JLa B a n q u e d e Franco 

Paris, 25 juin 
Le dividende du derniersemestre delà Banque 

de France est fixé a 120 francs, impôts déduite. 

L e s c o n v e n t i o n s 
a v e c l es C o m p a g n i e s d e c h e m i n s d e fer 

M. Roselli Mollet écrit à la Justice, que la go 
lution du problème qui est soulevé par les 
conventions avec les Compagnies de chemins 
ae fer, doit être cherchée dans la voie suivante: 

Les tarif-, a l'Etat ; 
L'exploitation, a l'industrie privée. 

L a c o m m i s s i o n d u c h e m i n d e f e r 
Parla, 25 juin. 

La commissioa des chsmiBs de fer au Palais-
Bourbon continue l'examen des conventions 
avec les Compagnies de chemina de fer. 

M. lingot,directeur de la Compagnie du Midi, 
a soutenu les conventions que M. Delaporte a 
combattue*. 

La commission a décidé d'entendre demain le 
ministre des travaux publics pour demander 
quand seront dépesées les conventions avec les 
Compagnies de l'Ouest et d'Orléans. 

y.il-, a également décidé d'entendre le minis 
tre des finances pour qu'il s'explique sur les 
charges futures du Trésor. 

• " ^ T i a C Waddington~~"""""""""~ 

Paris, 25 j nia. 
M. Waddington,revenant de la Suède, du Da

nemark et de la Hollande, est attendu à la fin 
de cette semaine A Paris. 

Après avoir tété le terrain, M. Waddington 
s'est assuré qne la succession de l'amiral Jau
rès à l'ambassade de Saint-Pétersbourg ne pou
vait lui aller. 

Comme, d'antre part, notre envoyé extraordi
naire aux fêtes de Moscou « a, pour des motifs 
peraouneir, » refusé l'ambassade de Vienne, le 
voila obligé de rentrer daas la vie privée. 

L i l o i munic ipa l e 

On sait que la loi municipale n'est pas encore 
votée é la Chambre eu seconde lecture ; or, on 
prévoit que le Sénat, en supposant que la 
Chambra ait pu Statuer, ne pourra valablement 
d- ibeittr fur cette question dans la session 
o'iiiver. En conséquence. M Horteur propose 
de décidrr que les conseils municipaux dont les 
pouvoirs, dans toute la France, expirent au rrois 
de janvier prochain, ne seront renouvelés que 
Is dimanche 4 mai 1884. 

L a ï c i ' a t i o a dee H o s p i c e s d o Par ia 

L'arrêté dn préfet de la Seine supprimant le* 
aumôniers des hôpitaux a été communiqué à 
ces établissements par Jes soins de M. Quen 
tin. 

Les aumôniers out ordre de se retirer le 1er 
juillet, sans autre indemnité que leur retraite, 
s'il* y mt droit 

Un seul aumooier reste en place, celai de 
l'hospice do Berck sur-Mer. 

Il y aura un prêtre de garde A la Salpêtrlèra, 
à Bicêtre, aux Ménages et aux Incurables. 

Et c'est tout. 
Ailleurs, le service religieux sera assuré par le 

ea're de la paroisse, d'accord avec la directeur 
de éub.isscmect sanitaire. 

Eu tovs cas, aucun prêtre ne pourra entrer 
dans un hôpital sans une autorisation spéciale 
sossext un seul malade qui aura demandé les se
cours de la religion. 

i.-e sorte qu'il faudra : 
l- Qu'an malade fasse la demande. — et on 

lui fera observer qu'il n'est pas assez malade 
pour avoir besoin do se confesser; 

> Que los infirmiers ou Infirmières veuillent 
bien {lire la commission «a directeur, — ce qui 

n'est pas certain, sartou t ai ie malade n'a pas 
les moyens de payer une tournée; 

S- Que le directeur veuille blea Informer le 
curé do la paroisse, — ce qui souffrir» encore 
quelques difficultét; 

4- Que le curé ait la possibilité d'envover ans 
sitôt nn prêtre à l'hôpital ou d'y aller lui même 
— et Dieu sait s i le gouvernement n'aura pas 
supprimé le traitement dutdesservant et de ses 
viestms; 

5- Qu'on ait rempli quelques formalités i 
hôpital pour laisser entror l'homme noir. 

"n, l e* malades auront tout le temps de 
mourir vingt fols avant qu'un prêtre n'arrive 
jusqu'à eux. 

Voilà comment lo gouvernement comprend la 
liberté de conscience. 

L e s Conse i l s d e s P r u d ' h o m m e s 
M.Martin Nadaud, dans une lettr» a la Repu-

blique française demande a M. le ministre du 
commerce «"avoir à soumettre aux Chambres, 
aussi promptement qne possible, un projet do 
loi sur les Conseils des Prud'hommes. 

M . d e Brazza 
_ , Parl«, 25 juin. 
On lit dans le Temps : 
« On nous annonce de Libreville (Gabon) que 

M. do Brazza vient de laisser le commando 
ment de la flottille à M. le lieutenant de vais
seau cordier, et qu'il vient de partir pour l'inté
rieur du Congo 

•Le bruit se propageait que quatre des officiers 
belges de la mission Stanley avaient succombé 
depuis peu, et que le personnel européen de 
cette mission était très éprouvé par les mala
dies. 

On lit daas le Toitaire : c Plusieurs matelots 
de M. de Brazza ayant été victimes de vols sur 
la côte de Loangs, celui-ci s'est efforcé d'obtenir 
satisfaction et il a été ainsi amené a s'emparer 
d'établissements importants situés dans ces 
parages. Forcé de continuer son expédition, il 
les a placés sous la direction de M. Cordier, 
chef de la station française, commandant du 
Sagittaire. » 

M l l e d 'Erl incourt 
Paris, 25 Juin. 

On annonce le prochain mariage de Mlle Fer 
nande d'Erlincourt, la jeune émule de Louise 
Michel, avec un riche Espagnol, qui lui recon
naît, par contrat, une somme de quatre mil
lions. 

Mlle d'Erlincourt a renoncé, bleu entendn, à 
l'anarchie et au théâtre pour aller habiter.après 
son hymen, son château . . .en Espagne. 

U n d u e l m o r t e l 
Alger, 26 juin. 

Une dépêche de Batna annonce que M. Arson 
aeau avoué a Batna, a été tué dans un duel au 

.pistolet par M. Derieux, capitaine adjudant-
major au 3e zouaves. Ce duel était motivé par 
une affaire privée. 

E n A l g é r i e 
Alger, 25 juin. 

Il est inexact que Sidi-el-Hachemi-bcn-Sl-
Lonnis ait été arrêté. L'enquête, conduite par 
l'avocat général chargé de la justice musul
mane,se poursuit. 

ÉTRANGER 
Quarante sept vi t imes 

R o m e , 26 juin. 
Le théâtre de Derv is , prov ince de Côme, 

a é té incendié hier soir , pendant la repré
sentat ion. 

Quarante sept personnes ont péri ; d ix 
ont é té b les sées . 

Côme, 25 juin. 
Le chiffre des victimes de Dervio est de 48 

morts et 8 blessés, dont 4 très grièvement.asfltf-
N o i p r é l a t s 

Rome, 25 juin. 
1,'Italie croit savoir qu'un consistoire sera 

tenu dans les premiers jours du mois de juillet 
prochain, pour la nomination de plusieurs évo
ques. Au nombre des nouveaux élus se trouve
ront quelques prélats français et portugais. 

L ' A n g l e t e r r e e t l a F r a n c e 

Londres, 25juin. 
Le correspondant parisien du uuiy News 

télégraphie le compte-rendu d'une conversa
tion qu'il a eue avec un des membres du cabi 
net français. Celui-ci lui a fait comprendre qn« 
les relations entre la France et l'Ang'eterre de 
viennent plus cordia'es. II lui a déclare aussi 
que l'expédition a Madagascar a été entreprise 
dans un but civilisateur, car les côtes nord-
ouest restent plus barbares que les autres par
ties de l'Ile. 

Le Daily Neics dit avoir des raisons pour 
croire que l'objet principal de Ja v.si'e du nr-r-
quis Tseng à Londres est deva'acre l'hésitatioa 
du cabinet anglais à interven r amicaltmeut 
entre la France et la Chine. 

L e c h o l é r a e n E g y p t e 
Le Caire, 25 juin. 

La commission sanitaire de Damiette est de 
retour au Caire Son rapport officiel conclut à 
l'existence du choléra a l'état épidémique. La 
commission n'a pa toutefois se prononcer sur 
laquestion de savoirs! la maladie avait ê'é im 
portée ou si elle a pris naissance a Damiette 
même. Deux cas de choléra sont signalés a Man 
sourah. 

L ' é p i d é m i e d e D a m i e t t e 
Le Caire, 25 juin. 

La commission sanitaire de Damiette n'a pas 
encore conclu, mais un médecin du gouverne 
ment a télégraphié que l'on avait constaté chez 
les malades l'existence de symptômes cérébraux 
étrangers au choiera. 

actes de violence et de pillage qui se sont pro-„ 
duits ; elles font appel au calme et au bon sent 
de la population. 

U n e é p i d é m i e e n E g y p t e 
Alexandrie, 25 juta. 

Le médecin an chef de Damiette télégraphie 
que l'épidémie signalée dans cette ville a'esi 
pas le choléra, mais une fièvre gastro eatérique 

Aucune nouvelle n'a été envoyée par la corn 
mission sanitaire. 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e 
Le baromètre reste peu élevé A l'ouest des 

Iles Britanniques; un mouvement secondaire 
couvre l'Angleterre (758-/-), 11 a occasionné de* 
orages a Dunkerque, Ciermont. La Coube, et 
dea éclairs ont été vos a Paru hier soir et pen 
daot la nuit. La pressioaest très uniformément 
répartie sur l'Europe sud et voisine de 764 •/'•-; 
elle atteint 772 »/* en Finlande, tandis qu'elle 
descend A 766 au snd de la Russie. 

En France, lo temps est A la pluie, avec léger 
abaissement de <a température. 

La journée d'hier, avec une température très 
lourde, s'est passée sans pluie. 

Ce matin , nous avons en quelques pluies 
d'orage; dans l'après-midi,le temps s'est éclairci 
mais des averses sont encore probables. 

BULLETIN MÊTLOROLO3IQUE.— Lilie,2t>juin. — 
Thermomètre.— Température A 2 h. -+- 14* 8/l< 
— Baromètre : 770 (Beau temps). Haussé 1 m/m 
— Etat de l'atmosphère : Temps frais, averses 
ciel nuageux. — Vent.- Sud Ouest. 

CHRONIQUE LOCALE 

VOL D UN PORTE MONNAIE. — Nous avons ra
conté hier qu'un porte monnaie avait été dérobé 
t nue jeune fille, dimanche après midi, A la du-
^aêsedu « Jeaa-Ghislain ». L'inculpé, Cyrille 
Oauplet, a été reconnu innocent et relaxé. 

Las JEUX D E HASABD. - Six gamin s de la 
rne de Mou veaux ont été pris hier oa contra
vention, pour jeux de hasard. 

D N VOL A HEM. — On a volé au sieur F . Bon-
dnelle, cultivateur, une voiture qui se trouvait 
dans nn enclos attenant A son domicile. M. 
Bonduelle n'a de soupçons sur personne. 

AVIS INTÉRESSANTS POrjit LE COMMERCK DB 
ROUBAIX. — MM. Daguerreat Cie, 15, rue Mar
tel, ont un acheteur de tissus nouveautés, con
fections pour dames et articles pour modes. — 
M. Luria, 7, passage Saulnier, a des ordres en 
tissas et divers. — MM. Bard et Oie, s, rue La
martine, ont des ordres en articles fantaisie 
pour enfants. — MM. Neubenrger et Reish, 10, 
rue Rochechouard, ont des ordres en tissus et 
divers. — MM. Bourcier et Cie, 47, rue de Lan-
cry, ont un acheteur en tissus divers. 

ROUBAIX 
L'ADMINISTRATION et le Conseil municipal 

assistèrent demain aux funérailles de M.Achille 
Defranne, pi évident du Tribunal de commerce 
de Roubaix. 

La Grande-Harmonie est convoquée, ainsi 
qu'on détachement du corps des Sapeurs-Pom
piers. 

LU RENOUVELLEMENT PARTIEL DU CONSEIL 
DE PRUD'HOMMES. — On nous prie d'insérer la 
note suivants : 

« Dans le tableau indiquant le nombre de 
membres a élire pour le renouvellement partiel 
de la 2e série du Conseil de Prud'hommes, il a 
été fait erreur pour les catégories des ou 
vriers. 

•Les membres A remplacer sont : MM. Cheva 
lier Jules et Maton, 2 de la ira catégorie ; Mé 
plomb, 1 de la 2e catégorie; Leveugie, 1 de la 
4e catégorie. » 

L E S VOTES D E M. A. SCRÉPEL. — Daas la 
séance du lundi 25 Juin, M. A. Scrépel a voté : 
1* contre les amendements de MM. Rovier-La 
pierre, Jullien, Floquet et autres membres au 
projet de loi concernant les récidivistes ; 2 - con
tre l'amendement proposé par M. Labusière au 
premier paragraphe de l'article 5 du projet de 
loi concernant les récidivistes. 

TOURCOING 
LES CARROUSELS DE MOUVBAUX. — Le second 

carrousel, donné lundi, dans la commune de 
Meuveaux, avait attiré une cinquantaine de ca
valiers. 

Les prix ont été vaillamment disputés. Voici 
les noms des vainqueurs : 

MM. Louis Houzet, 1er prix, Mouveaux ; Jesn-
Bapttste Salembier, 2eid., Fiers; Louis Mignon, 
3e ld., Halluln. 

Su-prise». — MM. Derasche, Ire surprise, 
Marquette; Jean-Baptiste Lebrun, 2e id., Bon-
dues; Lucien Mullier, Se id., Croix; Jean-
BaptisteDelerue, te id , Neuville on-Ferrain. 

MM. LES ANCIENS ÉLÈVES de l'Institution 
Notre Dame des-Victoires, a Roubaix, qui'n'ont 
pas encore envoyé a M. L'Econome leur adhé
sion A la réunion et au banquet du 23 courant, 
sont priés de la lui adresser avant demain scir, 
dernier délai. 

NOMINATION ECCLÉSIASTIQUE. — M. l'abbé 
Comère, curé de Marquette, est nommé curé do 
Mons-ea-BarœuI, en remplacement de M. le 
chanoine Darode. 

MONS EN-BAROBUI.. — Nous avons dit, il y a 
quelques jours, qu'une femme avait abandonné 
son enfant dans un champ de blé de Ment A-
Leux. Cette mère dénaturée a été arrétéa di
manche, vers deux heures de l'après-midi, A 
Mons-en-Barœul, par Ja gendarmerie, accompa
gnée du garde champêtre de la commune. Cette 
femme, du nom deCornllle, est d'origine belge. 
Elle a environ 35 ans. Elle demeurait A Fives, 
où elle travaillait pour le compte de M. C . pl-
quour de ferme. La coupable a été dirigée im-

édiatement sur la maison d'arrêt de Lille. 

L A FANFARE DELATTRE donnera un concert 
dans le jardin de M. Pierre Calteaa, dimanche 
prochain 1er Juillet, A 8 heures 1/2 du soir. Il y 
aura illumination. Le nombre d'entrées est li
mité. Le prix du cacliet est : deux francs 
On peut se procurer des cartes au bureau du 
Journal de Roubaix. 

C h a m b r e d e a C o m m u n e s 
Londres, 25 Juin. 

M. Gladstone constate l'accord du gouverne 
ment avec la Compagnie du Canal de Suez sur 
de nombreux points, mais il n'y a pas encore 
d'entente absolue, notamment sur le montant 
et le vota de réduction des tarifs. 

Lo cabinet attend le concours des négociants 
anglais pour élucider toutes ces questions. 

U n s i n i s t r e e n m e r 

Tendres, :8 juin. 
Le WaitaraetVHurunnifSm rendant tous los 

deux A la Nouvelle Zélande, se sont rencontres 
au milieu de la Manche. Le Waitaia a som
bré. 

Vingt-cinq personnes ont péri. 

L e s é v é n e m e n t s d ' Ir lande 
Dublin, 26 juin. 

Uae dépêche de Turgh annonce qu'une rixe 
a éclaté, hier soir, A la suite d'une querella de 
Jeu entre des soldats anglais et irlandais. La 
mêlée étant devenue générale, des coups de feu 
furent échangés. 

Il y a au cinq morts at de nombreux blessés. 
Les officiers sont accourus et n'ont réussi a 

rétablir l'ordre qu'en menaçant de faire feu sur 
les combattants. 

Le p r o j e t d e l o i p o l i t i c o e c c l é s i a s t i q u e 
Berlin, 25 juin. 

Le Landstag a adopté le projet politico-ecclé
siastique. 

Lea tromblea ant i s émi t iques d e B e r n e 
Berne, 25 juin. 

Les troubles de Saint-Gall ne se sont pas re
nouvelés, bien qae plusieurs centaines de mani 
festants se soient réunis jeudi soir devant le 
poste de police. Des miliciens et des dragons 
appelés en service étaient chargés de maintenir 
l'ordre dans la ville. 

La police s'occupe de recueillir les objeîs 
enlevés des magasins de Bamberger, objets dis
séminés un peu nartout et jusque dans Jes vil
lages environnants. 

Les meneurs de l'affaire, ainsi que les auteurs 
du pillage des magasins, oat été arrêtés. 

Lea autorités ont adressé à la population une 
circulaire dans laquelle elles fletrsient i»s 

L A COMMUNE D E WASQUEHAI, a été mise en 
émoi, lundi aprAs midi, par les exploita d'un 
ivrogne, un ouvrier teinturier, Alfred Prévost, 
occupé dans l'établissement de MM. Hannart 
frères. 

Cet individu, après avoir passé toute la mati 
née dans les cabarets, s'était rendu A une heure 
a son travail. Mais, au lieu de s'occuper de sa 
besogne et de surveiller les raachinesdu séchoir, 
où i: • tait employé, il appela un gamin, pour le 
remplacer, et se promena dans l'atelier, les 
mains dans les poches. Après une heure de sur
veillance, le gamin, fatigué, alla trouver Pré 
voit, et lui dit qu'il « en avait asrez comme 
ÇÏ».L'ivrogne I apostropha alorsde la plus gros 
S'ère façon,et s'approcha de li'i pour le f/ao^er. 

Le contre maître, M. Médard Sddane, entea 
dant des cris, accourut et invita Prévoit A se 
remettre A son travail. Mais Prévost reçut très 
mal cette observation. II saisit M. Sadaoe a >a 
poitrine et le renversa. Puis, il lui donna de» 
coups de talon sur la bouche et sur le ventre 
D»s ouvriers re la maison sont venus dé
gager le malheureux contre-maître, qui avait 
reçu une large blessure au sommet de la tête. 
La bouche était en lambeaux ; plusieurs dents 
étaient cassées. Oa craint qu'il n'y ait des 
lésions Internes. Ce matin, M. Sadane n'avait 
pus encore repris connaissance. 

MM. Hannart frères ont téléphoné anssitôt. à 
leur maison de Roubaix. rue de l'Espérance.pour 
faire prévenir la gendarmerie, rue des Arts. 
M. S'guin,maréchal des-logis,accompagné d'au 
autre gendarme, s'est rendu a Wasquehai. 
L'agresseur Prévost, en les voyant arriver, alla 
au devant d'eux »tsn constitua prisonnier. 

M. Seguin le conduisit A Ja prison de Was
quehai. Mais, en route, Prévost, d'abord très-
docile, s e rebella tout a coup et voulut dégager 
ses poignets retenus par dea chaînes Sa fureur 
s'accrut encore en voyant venir A lui un de ses 
camarades, Henri Delerue. qui l'invitait A se 
ravoller. Un moment nos braves gendarmes eu
rent fort A faire avec eux.- Ils ae se départirent 
pas un Instant de la plus sage modération, et 
parvinrent A conduire les deux ivrognes, l'un 
après l'autre, A la prison de la commune. 

Dacs la prison, Prévost at Delerue, quoique 
liés brisèrent les meubles et les vitres, et se 
démenèrent comme des forcenés. 

Ce matin,ils ont été amenés A la gendarmerie 
de Roubaix. 

Comme on le conçoit aisément, cette affaire a 
fortement remué la sommune. Durant toute 
i'aprés midi, plusieurs centaines de personnes 
ont suivi les) gendarmes avec une attitude assez 
hostile. 

Il faut féliciter M. Séguin pour la sagesse et 
le courage qu'il a montrés en cette circons
tance. 

ACTE DE CRUAUTÉ. — On nous écrit de Neu
ville «n Ferrain : 

«Un chien s'était égaré dans notre commune. 
Quelques gamins l'aperçurent et après lui avoir 
enlevé son collier, ils le pourchassèrent A coups 
de briques et de bâtons. 

'Ensanglantée, la pauvre bête vint en hur
lant se réfugier dans la cour da la maison de 
ville. 

» Là, elle trouva des protecteurs : M. Alfred 
Desbouvrie, membre titulaire de la Société 
protectrice des animaux, et M. Irénée Fourré, 
membre correspondant de la même Société, si 
coanus par le zèle avec lequel i ls remplissent 
leur mission. 

M. Desbouvrie s'est empressé de soigner les 
b essures du malheureux animal, et M. Fourré a 
pris immédiatement les mesures nécessaires 
pour qu'un procès-verbal fut dressé contre les 
coupables. 

Cet acte de cruauté mérile une répression se -
vère, car il dénote un mauvais cœur. 

Le propriétaire du chien peut le réclamer soit 
A M..Fourré soit A M. Desbouvrie. 

SANS GÊNE. — Où il y a de la gêne, dit-on, il 
n'y a pas de plaisir. Nous ajoutons: Où il n'y a 
pas assez de gêne, il y a procès-verbal. 

Narcisse Bonté, rattacheur, âgé de trente ans, 
agissait sur Ja place Charles Roussel, avec un 
sans façon que la police n'a pas approuvé; il a 
été mis en état d'arrestation. 

CONTRAVENTION. — Des contraventions ont 
été relevées A la charge de plusieurs boulan
gers at marchands da charbons, qui ont eu le 
tort de livrer leurs marchandises sans se servir 
de poids ni de balances. 

IVROGNE.— Louis Veuille n'a que 22 sns, mais 
c'est déjà un ardent disciple de Bacchua. 

Son domicile est A Roubaix, rue d Italie. Il 
est venu hier faire une promenade A cheval, A 
Tourcoing. 

La température était lourde et Veuille eut 
soif. 

Il but tant et si bien que lorsqu'il voulut re
tourner A Roubaix, on fut obligé da le hisser 
sur .«on cheval. Vous pensez bien quele conduc
teur n'était pas Veuille. 

Du reste il ne fut pas longtemps sur sa mon 
ture. Arrivé ru* Latérale, il glissa de sa selle 
tomba sur le gazon et ne songea point à se reJe 
ver. Il s'endormit profondément. 

Quand Veuille s'éveilla, il se trouva entre les 
saains de la police qui veille avec une louable 
attention sur les Ivrognes. 

Quant au fidèle cheval, qui était resté tran 
quliloment debout près de son maître, il fut coa 
duit dans une écurie voisine en attendant l i 
retour de son propriétaire. 

LILLE 
S u s p e n s i o n d e p a i e m e n t s 

Nos confrères ayant nommé la maison 
d'Hubourdin qui a suspendu ses paiement* 
nous n'avons aucune raison pour être plus 
discret. D'ailleurs, tons nos lecteur» savent 
que ce sont MM. Bonze], distillateurs qui 
not déposé leur bilan. 

M. Bonzel est gendre de M. Potié, con
seiller général républicain, ancien maire 
d'Haubourdin. 

On est atterré dans le camp opportuniste 
de cet effondrement financier. 

E N RUPTURE D E BAN. — Pendant qu'il était 
A Wasquehai, M. Séguin a rencontré un ouvrier 
sellier, Jean Baptiste Oodin, qu'il a reconnu 
pour un condamné, en rupture de ban. Cet in 
dividu, en résidence obligée A Ronbaix, a été 
arrêté et incarcéré ce matin. 

U N E RIXE. — La Journée a été chaude hier 
A Wasquehai. Après les arrestations que noas 
venons de raconter, M. Séguin a mis la main 
au collet A deux ouvriers de ferme. Constant 
J'.ats et François Sturnon, d'origine belge. Ces 
deux personnes s'étaient querellées pour un 
motif fatile. L'un d'eux, Plets, a donné, A son 
camarade, an coup da raclette, qui lui a coupé 
la Joue droite dopuis le nez Jusqu'à l'oreille 
La blessure est assez profonde. 

TOUJOURS A WASQUKIIAL. — Une ménagère 
'lore Gueily, était soupçonnée d'avoir volé une 

On lit daas le Propagateur : 
S U R U N E TOMBE. — L E S V O L E U R S D E CA

D A V R E S I — T e l s sont les t i tres r id icules 
des quatre ou cinq art ic les parus dans le 
Progrès et l e Petit Nord, o r g a n e s de la 
t l ibre-pensée», à propos des enterrements 
de l a femme Mabi l lot te ,a Li l le e t d'Armand 
Honoré , à Tourco ing . 

N o u s nous s o m m e s procuré et nous re
produisons in tégra lement l e s ordonnances 
rendues en référé par M. l e président du 
Tribunal c iv i l . Toute s l e s c i rconstances , 
l e s dates , l e s h e u r e s sont préc i sées dans 
c e s d e u x in téressantes déc i s ions , qui font 
par e l l e s -mêmes Justice des ineptes cri t iques 
qu'elles ont provoquées : 

Ordonnance du 17 juin 1883 
An principal, 
Nous renvoyons les partis A se pourvoir, 
Au provisoire et vu l'urgence. 
Attendu, en ce qui concerne Victor Guigaies, 

que d'après leur but qui n'amène la mise en 
commun d'aucun objet susceptible de produire 
des bénéfices A partager, les réunions d'indivi -
d i s connues sous le nom de Sociétés de la libre 
pensée ne présentent pas les caractères consti
tutifs d'une Société civile, c'est A-dire, d'un être 
moral; 

Qu'elles sont en conséquence incapables d'a
gir par leurs présidents; 

Que Victor Guignies, par suite, est non rece-
vabie A agir on s» qualité, en vertu de l'écrit 
doat il sera ci-après parlé 

rite de la religion A laquelle elle appartenait, a, 
moins qu'elle n'ait librement e t valablement 
manifesté uae volonté contraire; 

Attendu, en fait, qu'Amand-Joseph Francol» 
Honoré est décédé A Tourcoing, le i l Juin ceu 
rant, à l'âge de soixante-deux ans; 

Qu'on produit ua écrit en date du 7 juin, re 
vêtu d'une signature informe, qu'on prétend 
Aire la sienne, et dans lequel il aurait déclaré 
sa volonté d'être enterré civilement et en libre-
penseur, et confie l'exécution de cette volonté A 
la société de la Libre Pensée de Roubaix; 

Mais attendu que cet acte est écrit en entier 
d'une main étrangère et que la signature seule 
émanerait d'Honoré; 

Qu'en conséquence et aux termes de l'article 
070 du Code civil, il est nul et absolument sans 
valeur comme acte testamentaire; 

Que, d'un autre coté. Il pent d'autant moin» 
être considéré comme exprimant la volonté 
libre at irrévocable du défunt, que celui ci, A 1» 
date dn 8 juin, c'est a dire le lendemain, a dicté 
ses dernières dispositions dans ua atta reçu 
par M* Tbéry, notaire A Tourcoing, et qu'au
cune de m dispositions ne reproduit Ja pré
tendue volonté qu'il sursit manifesté la veille; 

Attendu qu'il résulte des documents produits, 
qu'Armand Joseph François Honoré appartenait 
au culte catholique; 

Que les demandeurs, ses parents, sont donc 
sa droit, en l'abssnce de volonté contraire 11 
brement et valablement exprimée par lui, de le 
faire Inhumer, malgré l'opposition des défen
deurs, avee les prières et les cérémonies de ce 
culte; 

Par cas motifs. 
Nous, président du Tribunal civil de Lille, 

jugeant en référé; 
Autorisons les demandeurs A faire procéder 

aux funérailles et A l'inhumation d'Armand-
Joseph-François Honoré, avec le concours des 
ministres du cui'.e catholique; 

Les autorisons, •> cet effet, A requérir l'assis 
tance de tous commissaires de police et A se fai 
re prêter main forte par tous commandants et 
agents da la force publique; 

Et attendu l'extrême urgezee. 
Ordonnons l'exécution des présentes sur mi

nute et avant enregistrement. 
Réservons les dépens. 

A udience publique des référés du 22 juin 1?8?. 
Attendu que Charles Mabillotte a été assigné 

à onze heures du matin, an parlant A sa per
sonne, k l'effet de comparaître A midi et demi A 
l'audience des référés; 

Qu'il est une heure de I'aprés midi et qu'il ne 
comparait pas, 

Nous donnons défaut contre lui. 
Et statuant sur l'assignation à loi délivrée, 
Au principal, 
Nous renvoyons les parties A se pourvoir. 
Au provisoire et vu l'urgence, les funérailles 

ne pouvant être différées, 
Attendu qu'il est d'ordre public et conforme 

aux principes qui garantissent la liberté de 
conscience que toute personne décédée soit in
humée suivant le rite de la religion A laquelle 
elle appartenait, A moins qu'elle n'ait formelle 
ment manifesté une volonté contraire; 

Attendu que Marie-Thérèse Duhal,femme Ma 
blllotte, décèdée le 21 Juin courant, A Lille, ap 
parlenant A la religion catholique; 

Que non seulement A aucun moment da sa vie 
elle n'a manifesté la volonté d'être enterrée sans 
les prières et les cérémonies de cette religion, 
mais qu'il est établi que peu de temps avant 
sa mort, elle a demandé et reçu les dernier» 
sacrements de l'Eglise. 

Qu'A bon droit, par conséquent, Sophie Six, 
veuve Duhal en premières noces, et aujourd'hui 
femme Pottier, sa mère, demande qu'elle soii 
inhumée avec le concours des ministres du culte 
catholique; 

Qu'il n'y a pas A s'arrêter A l'opposition qui 
pourrait être faite par le mari de la défunte, I» 
puissance maritale ne donnant au mari aucun 
pouvoir en ce qui concerne les croyances et 
les pratiques religieuses de la femme et le décè» 
de celle ci ayant d'ailleurs mis fin A cette puis
sance; 

Par ces motifs, 
Nous, président du tribunal civil de Lille Ju 

géant en référé, 
Autorisons la demanderesse A faire procéder 

aux funérailles et a l'inhumation de Marie Thé 
rese Duhal, femme Mabillotte, avec le concours 
des ministres du culte catholique; 

L'autorisons, A cet effet, A requérir l'assis 
tance de tous commissaires de police et A se 
faire prêter msin-forte par tous commandants 
et agents de la force publique; 

Et attendu l'extrême urgence, 
Ordonnons l'exécution des présentes sur mi

nute et avant l'enregistrement. 
Le Progrès e t le Petit Nord vont , il 

faut l 'espérer, reproduire c e s d e u x ordon
n a n c e s . 

L A LOTERIE D E LILLE — On lit dans la 
France, journal républicain ; 

« La facilité avec laquelle le gouvernement 
accorde des autorisations de loterie, et Jes com
plaisances qu'il montre ensuite envers les orga
nisateurs donnent parfois lieu A des laits scan
daleux. 

» NOUE avons reçu d'ua da nos lecteurs une 
lettre relative A l'ajournement de la loterie de 
Lille. 

» On sait que le tirage de cette loterie vient 
d'être reculé au 15 septembre. Les raisons de 
cet ajournement se devinent et nous n'avons 
pas besoin d'insister, or , notre correspondant 
avait, le 12du mois de juin, c'est-â dire trois 
jours avant la date fixée primitivement, pris 
2,003 billets. 

» A la suite de l'ajournement du tirage, il a 
écrii A la municipalité de Lille pour lui deman
der A être remboursé; oa lui a répendu négati 
versent. 

» Si un particulier procédait avec une sembla 
ble désinvolture, les tribunaux interviendraient 
et obligeraient la personne ayant pria un eaga 
gement A le tenir; mais comme il s'agit d'une 
administration municipale.agissant avec l'auto
risation do ministre ds l'intérieur, ni la loi, ni 
la plus simple équité n'existent plus.» 

ENSEIGNEMENT. — L'inspecteur d'académie a 
l'honneur d'informer lea instituteurs, les insti
tutrices et le public qoa les examens des aspi
rantes' aux bourses ces lycées ;t collèges de 
jeunes filles, auront lieu 4 Lille, le jeudi 5 Juil
let prochain. 

Les inscriptions seront reçues au secrétariat 
de l'instruction académique, A Lille, Jusqu'au 
Xer Juillet. 

AFFAIRE D S VANDEVILLE — La femme Pou-
part qui habitait la Belgique est venue hier se 
constituer prisonnière. 

P-s — A neuf heures du soir, on a amené au 
bureau de la police, deux individus impliqués 
dans J'affaire de la rue de la Baignerie. Ils se
ront Interrogés aujourd'hui. 

U N DRAME D'AMOUR. — Hier matin, oa a 
retiré du canal, près des Docks, les cadavres de 
Jeux Jeunes gens. Félicité Déchln, de Fâches, 
et Charles Boiivart, de Lille; ils étaient attachés 
ensemble parvins corde. 

Sur le quai, des passants avalent trouvé la 
lettre suivante : 

e Messieurs, Mesdames, 
> N'ayant pu nous unir sur la terre, noua nous 

unirsons devant Dieu. Nous désirons être en
terrés dans le même cercueil. » 

Les deux jeunes gens ont A peine un* ving-
'aine d'années. Leurs familles s'étaient appe
lées A l'union qu'ils avaient projetée. C'est ce 
lui a déterminé leur suicide. 

U N FOU.— o n a arrêté hier, vers minuit, A la 
Brasserie cominoise, rue du Barbier Masse, le 
nommé Jean-Baptiste Gilerou, ex-instituteur, 
Agé de 89 ans, qui se livrait A des excentricités, 
se prétendant roi universel par la volonté de 
Dieu. 

Il a été examiné par M. le docteur Henri, qui 
l'a fait conduire d'urgence a l'hôpital Saint-
Sauveur. 

ACCIDENT.— Hier A oaze heures du soir, le 
nommé Louis Loucbeur, figé de 27 sns , demeu
rant rue de Paris, cour du Soleil, montait chez 
lui portant une carafe de bière, lorsqu'il fit un 
faux pas et tomba le long des escaliers. 

La carafe a'est brisée et lui a fait A la gorge 
une blessure grave qui a nécessité son trans
port immédiat A l'hôpital St sauveur. 

INCENDIE. — Lundi, A huit heures et demie 
do matin, ua incendie s'est déclaré dans un bâ
timent dépendant de Ja filature de déchet de 
«cie de MM. Lang et O, route de Douai, 109. 

Le feu a été circonscrit dans son foyer par les 
ouvriers de l'établissement.La perte est évaluée 
à 1,500 fr. 

Il y a assurance. 

SUICIDE. — Lundi, A six heures du matin, on 
a retiré du canal, prés du pont de Rsmponeau, 
le cadavre de Sophie cousin, Agé de 2â ans. 

On croit A un suicide. 

CHEVAL EMPORTE. — Hier, A trois heures et 
demie de I'aprés midi, un cheval attelé A une 
voiture de maître et momentanément aban
donné, stationnait place de la Gare, quand sou
dain il prit peur et s'élança dans ua galop fu
rieux. 

De graves accidents auraient pu arriver sans 
l'Intervention de l'agent de police Dupont qui 
a pu arrêter le cheval. 

ARRESTATIONS. — La police a procédé nier, 
aux arrestations suivantes : 

Eugène Debaer, Journalier, Agé de 96 ans.de 
meurant rne de Wazemmes, 119, pour ivresse 
manifeste et outrage publie A la pudeur. 

Emile Louage, mécanicien, 83 ans, et Isoline 
Tricot, 25 ans, demeurant tous deux rue de Wa
zemmes, 115, pour coups et blessurrv volontai
res au nommé Jean Baptiste Lebbregt. 

Arthur Golbert, 13, pour flagrant délit ds 
mendicité. 

Charles Doigny, fiitier, 26 ans, pour outrages 
et menaces aux agents de l'antoritc. 

PETITE CORRESPONDANCE 
A l'auteur de la communication signée ' Ua 

vieux bonhomme qui a de petits enfants. 
Prière instante de nous faire connaître confi

dentiellement votre nom et In noms des per
sonnes dont vous parlez. 

Flore '.I'JC'I.Y. Biau luiiuçuugei a avoir volé m 
trentaine de franc* chez sa voisine. La gendar
merie l'ayant Interrogée, lui a fait avouer sa 
culpabilité Elle a dit que la misère l'avait pous
sée au vol. Procès verbal a été dressé A sa 
charge. On l'a laissée libre A cause de sa nom-1 Attendu au surplusqu'iiest d'ordre public quel dégrisé. On attend qu'il ait reprhfl'ussge de 

I tonte personne decédée soit inhumée suivant le J met) facultés avant de l'interroger, 

VOYAGE A LA MER.— Le dimanche 1er juillet, 
un train de plaisir pour Boulogne partira de 
Tourcoing A 5 h. 10 du matin at des stations 
intermédiaires suivantes : Roubaix, Croix-Was
quehai, Lille, La Madeleine, Armentières, Ball-
leul, Hazebroack et Saint-Omer. 

Le départ de Boulogne aura lieu le soir, A 
7 heures 03. 

R I X E . — Le Progrès du Nord annonçait hier 
matin qu'une tentative d'assassinat avait eu 
lieu dans la rue de la Halloterie. Réduite A ses 
justes proportions, l'affaire s e résume en uae 
simple rixe qui aurait eu lieu entre civils et mi 
litaires, lundi, A trois heures et demie du ma
tin, dans la rae de la Baignerie. 

Les soldats étaient Ivres. Ils ont dégainé et 
ont frappé A la main un passant inoffensif 
Celui ci a riposté par un coup de poing; et, 
loin d'avoir chercher A tuer le militaire, li s'est 
contente de le Jeter par terre. 

Il est vrai que ce dernier était tellement ivre 
qu'il lui a été impossible de se relever.A cinq 
heures de l'aprés-midl. il n'était pas encore 

NORD 
L E S VOTES DES DÉPUTÉS D U N O B D se sont 

répartis comme suit, dans la séance du lundi 
25 juin : 

i» Dans le scrutin sur les amendements de 
MM. Bovier-Lapierre, Jullien, Floquet et autres 
membres au projst de loi concernant les réci
divistes : 

Ont coté pour : MM. Brame, Debuchy,Guille-
min, de Marcère, Piichoa, des Retours, Trvs-
tram. ' 

Ont voté contre: MM. Bergerot. Bernard 
Cirier, Desmoutiers, Girard, Glrond. Pierre 
Legrand, Outters, Scrépel. 

N'a pas pris part au vote : M. Masure 
La Chambre n'a pas adopte. 
2« Dans le scrutin sur l'amendement proposé 

par M. Labussière au premier paragraphe de 
i article o du projet de loi concernant les réci-

Oni voté contre: MM.Bergerot, Bernard.OIrier 
Debuchy, Desmoutiers, Girard, Giroud, Guille-
min, Pierre Legrand, Outters, PJichon. des Ro-
tours, Scrépel, Trystram. 

La Cûambre n'a pas adopté. 

ARMÉE. — Appel des réserviste*. — M le eè 
néral ^allemand, commandant Je 1er corne d'àr-

enAd«xq .BérleS
n• **** d* J* ^ ^ « ' • « 

La première du 25 août au 21 septembre In
clus, concerne les réservistes affectés A l'tofàa-
terie, aux chasseurs A pted. aux sapeurs pem-

r t a V n ^ m e r : . e 8 ' " U X , i r a i , l O T " ' - u * £ « 
La deuxième série, du 3 octobre su 30 octobre 

laeius, concerne ceux aflectés A la cavaierta 
A^rarUllerie» an train d'artillerie et auxVonton: 

Les réservistes de l'armée de mer appartenant 
aux équipages de la flotte,aux taOrmiersiari 
times, A l'artillerie de la marine aux « r m - t ^ . . 
et à l'infanterie de , . marine s e V o n l ^ ï K . 
prochain **** ** ' * J ° " " à d * U r d u * « « 

Pour tout ce qni concerne lem ssnelée » „ , 
qu inont pas a répondre, im dtspeaaés/esanê 
chés, les sursis, la manière de rejotadreL l e d e -
vaacement d'appel, les frais de route, u parts 
duuvret. les reaaeignements, la tenue e t ï ë t 
effe s les réformés, les pénalités, nous invitons 
les intéressés A prendre eeaaaiaaâaeiTde rare 
cae qui est placardée dans toutes les nmlriea 

Parmi les officiers d'infanterie ayante.*?!"»* 
des éloges pour Jes travaux d ^ d V S é c u l e V » 

MM. Robert, capitaine au 38e de ligneT a,»ni 
liaud et Guinaudeau, , ~ " f 7 » < * - * -
jors au *4e de ligne, et Lefort, capitainea™ 110e 

15e régtment d'artillerie. - Oa sait quis. tons" 
les ans, en procède au ministère de ta « e r r e 
au "rage au sort entre le, divers régimentsTSm 
S r m e e ? " " "VUcnliers e n ^ r e t r T ? 

Cette année, ua prix de 1s foadatioa Lerov-
Duverger est échu an 15e régiment d 'artirtérte. 

La fondation Leroy. Du verger a été instituée 
en faveur d'enfants de troupes, fils de sous ofi -
eiers et soldats. 

— M Haequla, chef de bureau do secrétariat 
de la mairie de Lille, iieatenant au 1er territo
rial, a été nommé instructeur adjoint au a» h* 
Uillon scolaire de Lille. *" 

L A PÉTITION DBS AaRICULTaUBS DU V « B n 

revêtue de plus de 26,000 signatures a été d* 
posée sur Je bureau de Ja Chambre,'au nom de 
tous les députés du Nord et du Paa-d> f i j S . 

Elle a été renvoyée * la commission dee n* 
tltioa», doat M. Pierre L e « a n d l i . f r VL.P 
Netre député a été chargé ffS, TjSSt-
il • • propose, suivait ce que nuus écrit s^tr*' 
correspoadant spécial de Paris, d'iadiaVer^m». 
son travail et de défendre les conclusions ÏÏÎ" 
•entées par Ja Société des Agricujwursdî? i £ ~ . 

réunion du Grand HOteL tt N o r ë • e n i 
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